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Le 15 mai 2001



Messager, télécopieur et courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Gestion du coût du gaz par le biais de 


dérivatifs financiers. 


Dossier Régie : R-3444-2000 – Phase II


Notre dossier : 10,015/S

____________________________________________________

Chère consoeur,

Faisant suite à la décision D-2001-109, veuillez trouver ci-après la demande de paiement de frais du CERQ ainsi que l’affidavit dûment signé par M. Pierre Lamonde.

En regard de notre demande de paiement de frais, nous tenons à préciser à la Régie :

· que les heures de travail concernant les rencontres (rencontres techniques, rencontres du groupe de travail) ont été incluses dans la rubrique « audience »;

· que M. Jean-François Blain agissait à titre d’analyse pour le CERQ jusqu’à la mise sur pied du groupe de travail.  Pour la suite du dossier, c’est M. Pierre Lamonde qui a agi à titre d’analyste-représentant principal du CERQ;

· que les heures de travail de M. François Bisson, représentant secondaire du CERQ, ont été incluses dans la rubrique « analyste ».

Étant donné l’enveloppe budgétaire pré-établie par la Régie dans la décision D‑2000-225, nous tenons à préciser ci-après les frais encourus par le CERQ dans le cadre du groupe de travail, dans un premier temps, et les frais encourus en dehors du groupe de travail, dans un deuxième temps.

1.-
HEURES – GROUPE DE TRAVAIL


    Audience
  Préparation 



M. Pierre Lamonde
      45 h 30
         45 h

M. François Bisson
      17 h 
           8 h 

Me Michel Davis
      -------
           5 h

Me Claude Tardif
      -------
           2 h 

TOTAL
     62 h 30
          60 h

2.-
HEURES – EN DEHORS DU GROUPE DE TRAVAIL


    Audience


   Préparation

M. Pierre Lamonde
         6 h 
           8 h

M. Jean-François Blain
       13 h 30
           8 h

Me Michel Davis
       17 h 
         23 h

TOTAL
        36 h 30
         39 h 

GRAND TOTAL
        99 h
       99 h 

De façon plus particulière, vous constaterez que le CERQ a respecté les paramètres budgétaires qui avaient été autorisés par la Régie dans la décision D-2000-225 concernant les montants alloués pour le groupe de travail.

En effet, la Régie avait accordé un montant de 12 000 $ par intervenant et réservé une enveloppe globale de 115 000 $. 

Le CERQ, pour l’étape du groupe de travail, réclame un montant de 12 700 $, montant correspondant à l’enveloppe globale de 115 000 $. 

Le CERQ demande à la Régie de l’énergie de considérer ces éléments dans sa décision qui portera sur le quantum des sommes à être remboursées et d’accorder au CERQ le plein montant réclamé.

Le CERQ demeure disposé à fournir à la Régie de l’énergie un état de compte détaillé si cela était nécessaire.

Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
François Bisson

· Pierre Lamonde

· Jean-François Blain

· Me Jocelyn B. Allard
